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ARTICLE 6 QUATER

À la seconde phrase de l’alinéa 7, après la première occurrence du mot :

« à »,

insérer les mots :

« l’accessibilité, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des travaux d’accessibilité pour les élèves en situation de handicap pourraient être nécessaires au 
bon fonctionnement du nouvel établissement public des savoirs fondamentaux.


